


RESSOURCES
HUMAINES

L’ANCIENNETÉ

LES
CATÉGORIES

52 
Cadres 
24%

6  
Employés/ 
Ouvriers
(dont 2 Apprentis)

3%

59 Agents 
de Maîtrise
(dont 12  
Responsables  
de Secteur )

27%

102  
Gardiens,  
employés  
d’immeubles  
et Responsables  
de Secteur Adjoint 
47%

LES
EFFECTIFS

Nombre total  
de salariés : 219

Équivalents temps 
plein : 216,53

120 
Femmes 
55%

99 
Hommes 
45%

AU 31/12/2022

Au 31 décembre 2022, le personnel 
de gardiennage est composé de  
117 personnes (dont 3 titulaires de la 
fonction publique) soit : 
O �12 responsables de secteur et 10 res

ponsables de secteur adjoint ;
O �76 gardiens et 19 agents et employés 

d’immeuble.

21  
de 15 à 
19 ans 
10%

36  
de 10 à 
14 ans 
16%

43 
de 5 à 
9 ans 
20%

43 
20 ans 
et plus 
20%

76 
Moins 

de 5 ans 
35%
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45 actions de formation ont été menées 
durant l’année. Elles ont permis de former 
99 collaborateurs pour un coût total de 
74 013 €. 

BILAN FORMATION 2022

29 
Personnel 

Administratif 
35%

53 
Personnel de Proximité 

65%

PAR 
CATÉGORIE

38 
Hommes 

46%

44 
Femmes 
54%

PAR SEXE

10 
Cadres 
12%

1 Employé 
+ 53 Salariés de Proximité 

66%

18 
Agents de Maîtrise 

22%

PAR CSP
  

INTRA 
ENTREPRISES

29 actions de formation  
en intra-entreprise ont été réalisées  

pour un coût total de 50 027€. 
 Ces formations auront permis de former 
82 personnes dont la répartition entre le 

personnel de proximité et les  
administratifs s’est un peu accentuée  

(65% pour le personnel de proximité).
Concernant la répartition par catégories 

socio-professionnelles, ce sont les 
employés et salariés de proximité qui 

ont majoritairement été formés, puis les 
agents de maîtrise et les cadres.
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CRÉTEIL  habitat va normalement 
bénéficier de subventions au titre du 
FNE pour un montant de 47 827 €. 
(La totalité des sommes n’a pas encore 
à ce jour été versée).

5 Employés et 
Salariés de Proximité 

24%

6 
Hommes 

29%

15 
Femmes 
71%

PAR SERVICE

PAR SEXE

3 
Ressources 
Humaines 

16%
1 

Gestion  
Locative 

5%

4 
Relations 
Sociales 
21%

1 
Développement 

5% 4 
Personnel de 

Proximité 
21%

4 
Exploitation 

21%

1 
Juridique 

6%

1 
Communication 

Qualité 
5%

9 
Cadres 
43%

7 
Agents de 
Maîtrise 
33%

PAR CSP

INTER 
ENTREPRISES
19 actions de formation  
en inter-entreprises  
ont été réalisées en 2022.
Au total 21 personnes ont été 
formées par des actions  
inter-entreprises. Les femmes  
et les cadres sont les catégories  
qui en ont davantage bénéficié.  
Le coût total des formations 
inter-entreprises est de 23 986€.

NB1 : l’addition du nombre de salariés formés en intra  
et en inter-entreprises est supérieur à 99 (nombre total  
de collaborateurs formés en 2022). Cela s’explique par  
le fait que certains salariés ont pu suivre à la fois une action  
en intra-entreprise et une action en inter-entreprises en 2022.

NB2 : pour les formations en inter-entreprises, il y a plus  
de salariés formés que d’actions réalisées. Cela s’explique  
par le fait que plusieurs salariés ont pu suivre ensemble  
une même action de formation.
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A - L’ACTIF	 au 31.12.2022	 au 31.12.2021

ACTIF IMMOBILISÉ
Il est constitué pour l’essentiel des terrains bâtis et des constructions
de l’ensemble des groupes immobiliers en gestion (8 564 logements  
et annexes) auxquels il convient de rajouter les trois résidences autonomie,  
un EHPAD, une résidence étudiante ainsi d’un foyer pour Autistes.

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ	 533 700 114	 547 593 675

Actif circulant
O Requalification du Quartier de l’Échat	 0	 800 554
O ZAC Créteil Sud – Europarc	 0	 5 302 546
O ZAC de la Pointe du Lac	 24	  1 206 165
O ZAC du Centre Ancien	 1 905 060	  4 083 156
O GPV – ZAC du Haut du Mont-Mesly	 2 885 080	 16 026 310
O Nymphéas	 135 493	 135 493
O Quai du Port	  105 178	 105 178
O Stock régie	 29 813	 14 395
O Opération PSLA 	 2 946 258	 141 486
O Autres 	 1 533	 1 873
OPÉRATIONS STOCKS EN COURS 	  8 008 440	 27 817 156
Ces montants représentent la valeur des opérations concédées  en cours qui n’ont pas encore  
fait l’objet de cessions. Selon les recommandations réglementaires des instances comptables,  
le calcul de la valeur des stocks est fonction de l’avancement des opérations.

O CLIENTS 	 553 699	 1 256 646
O LOCATAIRES ET APL 	 12 310 207	 11 488 884
O LOCATAIRES DOUTEUX	 855 680	 913 674
CRÉANCES D’EXPLOITATION 	 13 719 586	 13 659 204
Ces créances illustrent la situation des locataires de notre société au 31 décembre 2022.

O CRÉANCES OPÉRATIONS CONCÉDÉES 	 3 497 400	 3 497 400
O AUTRES CRÉANCIERS DIVERS 	    628 243	 774 172
CRÉANCES DIVERSES 	  4 125 643	 4 271 572

CHARGES COMPTABILISÉES D’AVANCE 	  4 200 155	 4 130 579

COMPTES DE RÉGULARISATION DE L’ACTIF 	  15 451 101	 7 786 441
Pertes enregistrées à ce jour qui seront compensées dans le cadre de l’équilibre final  
des opérations concédées.

COMPTES FINANCIERS 	  34 790 862	 17 931 623

TOTAL ACTIF CIRCULANT 	 80 295 787	 75 596 575

TOTAL DE L’ACTIF	  613 995 901	 623 190 251

AU 31 DÉCEMBRE 2022
LE BILAN
FINANCIER
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B - LE PASSIF 	 au 31.12.2022	 au 31.12.2021

O CAPITAL SOCIAL 	  9 555 180	 9 555 180
O PRIME D’ÉMISSION 	 116 023 341	 116 023 341
O PRIME DE FUSION 	  67 950 196	 67 950 196
O ÉCARTS DE RÉÉVALUATIONS LIBRES 	  996 074	 996 074
O RÉSERVE INDISPONIBLE 	  43 911	 43 911
O RÉSERVE LÉGALE 	  955 518	 955 518
O REPORT À NOUVEAU 	  21 006 101	 20 499 877
O RÉSULTAT DE L’EXERCICE 	 383 803	 506 225
O SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 	  34 649 056	 36 228 927
CAPITAUX PROPRES 	 251 563 179	 252 759 248
Le résultat de 2021 a été imputé en totalité en report à nouveau 
conformément à la résolution de l’A.G.O de juin 2022.

O PROVISIONS POUR IMPÔTS 	  5 023 685	 5 375 810
O PROVISIONS GROS ENTRETIEN 	  2 967 600	 2 961 320
O PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES	  5 096 971	 3 788 389
O PROVISIONS POUR INDEMNITÉS DE DÉPART À LA RETRAITE 	  2 884 275	 3 050 839
O PROVISIONS DES DÉPENSES À ENGAGER SUR LOTS VENDUS 	  13 426 776	 956 299
PROVISIONS 	  29 399 307	 16 132 657
Constitution en 2022 des provisions réglementaires en prévision
des travaux de gros entretien, des impôts et des indemnités éventuelles.

Les dettes financières sont constituées :
- d’emprunts mis en place pour financer les opérations  
   de constructions de logements (284 631 351 €) et les opérations  
   d’aménagement concédées (15 753 997 €)	 300 385 348	 318 057 048
- des dépôts de garantie versés par les locataires et les entreprises 	 3 911 164	 3 845 089
- et des intérêts courus non échus 	  2 918 701	 1 686 857

DETTES FINANCIÈRES 	 307 215 212	 323 588 994

O EXCÉDENTS D’ACOMPTE SUR PROVISIONS DE CHARGES 	 9 001 055	 7 761 846
O AVANCES DES ACQUÉREURS 	 29 170	 2 402 408
AVANCES ET ACOMPTES 	 9 030 226	 10 164 254

O FOURNISSEURS 	  4 498 394	 3 965 304
O FOURNISSEURS IMMOBILISATIONS 	 1 778 601	 2 448 481
O DETTES SOCIALES ET FISCALES 	 2 717 326	 2 262 467
O AUTRES DETTES D’EXPLOITATION 	 1 939 166	 1 508 183
DETTES D’EXPLOITATION 	 10 933 487	 10 184 435
 
COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF 	 5 854 490	 10 360 663
Provisions équivalentes aux profits cumulés enregistrés en fin d’exercice dans le cadre  
de l’équilibre final wde l’opération, tel qu’il ressort du bilan financier prévisionnel actualisé en 2022.

DETTES À COURT TERME 	 25 818 203	 30 709 352

TOTAL DU PASSIF	 613 995 901	 623 190 251

Les comptes que nous soumettons à votre approbation portent sur :
O �Le bilan de la société et des opérations concédées au 31.12.2022
O �Le compte de résultat pour l’exercice écoulé (excédent de 383 803 €)

Ils sont présentés conformément aux règles du plan comptable général 
révisé en vigueur et tiennent compte des nouvelles dispositions comptables 
applicables aux opérations des sociétés d’économie mixte d’aménagement 
et de constructions.



C – DÉLAIS DE PAIEMENT FOURNISSEURS

ARTICLE D. 441 I.-1° : FACTURES REÇUES NON RÉGLÉES À LA DATE DE CLÔTURE DE L’EXERCICE DONT LE TERME EST ÉCHU

0 jour 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours  
et plus Total 

(A) Tranches de retard de paiement

Montant total  
des factures concernées TTC 2 217 775,13 664 478,25 133 945,82 10 923,64 986 360,20 4 013 483,04

Nombre des factures concernées 2 730 603 42 13 34 3 422

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre des factures exclues 0 0 0 0 0 0

Montant total  
des factures exclues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L.443-1 du code de commerce)

Délais de paiement  
de référence utilisés  

pour le calcul des retards  
de paiement

délais 
contractuels 
délais légaux 

30 30 30 30 30

ARTICLE D. 441 I.-1° : FACTURES ÉMISES NON RÉGLÉES À LA DATE DE CLÔTURE DE L’EXERCICE DONT LE TERME EST ÉCHU

0 jour    1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours  
et plus Total

(A) Tranches de retard de paiement

Montant total  
des factures concernées 423 058,82 73 936,03 0,00 44 139,00 12 565,29 553 699,14

Nombre des factures concernées 2 3 3 8

Pourcentage  
du chiffre d affaires de l'excercice

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre des factures exclues 0 0 0 0 0 0

Montant total  
des factures exclues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 ou article L.443-1 du code de commerce)

Délais de paiement  
de référence utilisés  

pour le calcul des retards  
de paiement

délais 
contractuels 
délais légaux 

30 30 30 30 30

La date retenue pour l’évaluation des jours de retard de paiement est la date de réception des factures au service 
comptable.
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A - OPÉRATIONS D’URBANISATION	 au 31.12.2022	 au 31.12.2021

PRIX DE REVIENT DES PARCELLES CÉDÉES 	 40 719 647	 5 926 468

NEUTRALISATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE

TOTAL DES CHARGES 	 40 719 647	 5 926 468

CESSIONS DE L’EXERCICE 	 25 884 395	 0

CESSION INTERNE du lot 8 pour l’opération PSLA « Les Sorbiers »	 2 664 420	 0

NEUTRALISATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 	 12 170 833	 5 926 468

TOTAL DES PRODUITS 	 40 719 647	 5 926 468

LE COMPTE
DE RÉSULTAT
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B - OPÉRATIONS D’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE ET DE GESTION LOCATIVE 
ET DES AUTRES ACTIVITÉS

COMPTE DE RÉSULTAT  
PAR NATURE DE DÉPENSES ET DE PRODUITS 	 au 31.12.2022	 au 31.12.2021
Ce compte de résultat enregistre les charges et produits de la gestion  
locative d’une part, les produits générés par les autres activités,  
et les frais d’administration générale d’autre part.

Charges de la gestion locative et des autres activités
O Achats 	  492 204	 565 211
O Travaux sur opérations PSLA	  2 804 772	 141 486
O Récupération des charges locatives 	 11 084 423	 10 875 539
O Services Extérieurs 	  8 828 417	 9 798 348
O Autres Services Extérieurs 	  3 346 750	 3 793 621
O Impôts et Taxes 	  8 207 850	 8 236 357
O Rémunérations du Personnel 	  8 408 151	 8 406 129
O Charges Sociales sur Salaires 	  4 714 535	 4 409 590
O Pertes sur créances irrécouvrables 	  343 513	 501 686
O Frais financiers 	  4 776 892	 3 533 196
O Dotations aux Amortissements et aux Provisions	 22 022 039	 20 515 635
O Charges exceptionnelles dont VNC actifs cédés : 2 184 K€	  6 072 640	 5 876 790
O Participation des salariés 	  42 645	 56 247

TOTAL DES CHARGES 	 81 144 832	 76 709 837

 BÉNÉFICE DE L’EXERCICE	 383 803	 506 225

Produits de la gestion locative et des autres activités
O Récupération des charges locatives 	 10 855 533	 10 680 341
O Loyers 	 46 600 454	 46 565 252
O Produits des activités annexes 	  2 165 772	 2 178 933
O Production immobilisée	 36 609	 58 104
O Production PSLA	  2 804 772	 141 486
O Subventions d’exploitation 	  42 870	 42 870
O Reprises sur provisions 	 5 326 736	 6 361 538
O Transferts de charges 	  4 706 083	 4 090 793
O Produits financiers 	 146 429	 155 528
O �Produits exceptionnels sur opérations de gestion  

dont produits sur ventes de logements : 4 503 K€ 	  7 147 590	 4 911 587
O Quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice 	  1 695 788	 2 029 628

TOTAL DES PRODUITS	 81 528 635	 77 216 061
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ANALYSE DES PRINCIPAUX  
RATIOS FINANCIERS 	

L’activité de la sem s’analyse comme suit :
O Loyers 	 46 600 454 	
O Produits financiers 	 146 429 	
O Produits des activités annexes	  1 925 201 	  
O Subventions	 42 870

TOTAL DES PRODUITS	 48 714 954	

O Annuités d’emprunts 	 20 830 967 
TOTAL DES ANNUITÉS	 20 830 967	 44,70 %
Le service de la dette représente 44,70 % des loyers mis en recouvrement.

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTES BATIES	 7 264 209	 15,59 %
La taxe foncière sur les propriétés bâties représente 15,59 % des loyers 

O Entretien courant	 2 472 003
O Travaux sinistres	 835 993
O Entretien cablage	 104 786
O Garantie totale	 336 356
O Remise en état des logements	 2 385 514
O Travaux de gros entretien	 1 059 678
O Autres achats et fournitures d’entretien	 296 183
TOTAL DE LA MAINTENANCE	 7 490 513	 16,07 % 
La maintenance représente 16,07 % des loyers

O Autres achats et charges externes (hors maintenance et entretien)	 5 176 859
O Impots et taxes	 943 641
O Frais de personnel administratif et gardiennage	 13 122 686
O Récupération des frais de gardiennage	 -3 783 804
O Avantage en nature	 -240 571
COÛT DE GESTION	 15 218 810	 31,24 % 
Le coût de fonctionnement représente 31,24 % des ressources de la société

O Pertes s/impayés (dont dotations et reprises de dépréciations)	 1 036 341	 1,03 %
O Pertes s/charges locatives / vacance	 228 890	 -0,08 %
TOTAL DES ALÉAS	 1 265 231	 2,72 % 
Le coût des impayés et de la vacance représente 2,72 % des loyers
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PERSPECTIVES
2023

Ce dossier de réalisation de la ZAC 
a été approuvé le 19 juin 2019.

Peu de temps auparavant, la 
candidature de CRÉTEIL habitat 
a été retenue en tant qu’amé
nageur pour la réalisation de 
cette ZAC.

Le traité de concession d’aména
gement a été signé le 19 avril 
2019.

La convention ANRU, y afférente, 
fera bientôt l’objet d’un avenant 
qui affinera les éléments de base 
de cette ZAC, mais également 
qui prendra en compte le devenir 
de l’Allée du Commerce. Celui-ci 
devra être présenté et approuvé 
par une délibération du Conseil 
du Territoire du GPSEA.

Ces premiers travaux ont débuté 
en janvier 2022 afin de mettre en 
œuvre la phase préalable relative 
à la réalisation de la Voirie et des 
Réseaux Divers (VRD).

Les travaux relatifs au dévoiement 
du collecteur (eaux pluviales), ainsi 
que les travaux d’aménagement 
de VRD et d’assainissement ont 
été réalisés pour la plupart.

En outre, l’enquête publique, ainsi 
que tout le processus relatif à la 
problématique des eaux pluviales 
et l’obtention des autorisations 
environnementales ont été effec
tifs à partir d’octobre 2022.

Les promoteurs, fin 2022 ont 
donc pu commencer leurs travaux 
sur les lots suivants :

O Lot 1B : ADIM ;
O Lot 2 : PROMOSAF ;
O Lot 4 : CARRERE ;
O �Lot 8 : CRÉTEIL habitat.

Les derniers occupants de la barre 
Cardinaud ont déménagé en mars 
2023, la démolition y afférente a 
pu commencer à cette période.
Cela nous a permis également de 
désigner d’autres promoteurs sur 
les lots concernés par cette zone, 
à savoir :

O Lot 5 : EMERIGE ;
O Lot 6A : ARV ;
O Lot 6B : GROUPE SM ;
O Lot 6C : ACTION LOGEMENT.

La démolition devrait durer envi
ron 1 an, les promoteurs pouvant 
démarrer leurs travaux à l’été 2024.

L’année 2019 aura été celle du 
démarrage opérationnel du projet de 
renouvellement urbain du quartier 
du Haut du Mont-Mesly.
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En 2021, une réflexion portant sur l’état de performance 
énergétique de notre patrimoine a été initiée. 

L’objet était de faire des études, notamment sur les résidences le plus énergivores (classements 
E, F, G et fourchette haute du D) représentant environ 700 logements.
Parallèlement à ces études, il a été également appréhendé les problématiques liées à la mise 
en place, par le Gouvernement, du plan de relance concernant les éventuelles opérations 
comprenant des travaux de confort et isolation thermique.

Une réunion publique, le 1er décem
bre 2022, a présenté d’une 
façon plus concrète, le projet 
global concernant la création de 
l’ensemble de cette opération, 
notamment, la mise en place des 
1 000 arbres et de la forêt habitée 
ainsi que le projet d’aménagement 
de l’Allée du Commerce.
Un film en animation 3D, réalisé à 
la demande de CRÉTEIL habitat a 
permis de donner plus d’ampleur à 
cette présentation.
Le Carrefour éducatif, projet phare 
de cette ZAC, a vu le concours 
pour la désignation de son futur 
architecte lancé, et 3 candidats  
ont été désignés afin de présenter 
un projet.

Cette opération, d’un montant 
de travaux d’environ 49 Millions 
d’Euros H.T., sera réalisée sur 
une période d’environ 6 ans, et 
permettra la mise en œuvre d’un 
projet ambitieux, à savoir :

O Une école primaire ;
O Une école élémentaire ;
O Des restaurants scolaires ;
O �Un Service d’Éducation Spé

ciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) ;

O �La rénovation de l’école élé
mentaire Casalis ;

O �Un Relais d’Assistantes Mater
nelles (RAM) ;

O �La restructuration des espa
ces extérieurs du groupe 
scolaire Casalis (800 élèves) 
avec création de plateaux 
d’évolution, aires de jeux...

Ce programme se situe sur les sites 
des Émouleuses et Casalis.
En parallèle à sa mission d’amé
nageur, CRÉTEIL habitat réalisera 
également, pour son propre com
pte, les opérations suivantes, sur le 
secteur du Mont-Mesly :

O �La construction de 60 loge
ments PSLA sur le secteur Joyen- 
Boulard ;

O �La commercialisation de ces 
logements a débuté depuis fin 
novembre 2021.

Au 15 février 2023, 24 logements 
ont été vendus. Les travaux de 
terrassement ont débuté en février 
2023.

O� La construction de 30 loge
ments en VEFA réalisés par la 
société ICADE a débuté à la 
même période.

D’ores et déjà, deux des opérations relatives à la mise en place de ce 
plan de relance ont pu démarrer en septembre 2022, à savoir :
N �La réhabilitation de la Résidence pour Personnes Agées (RPA) du 

Halage :
O isolation thermique par l’extérieur ;
O changement de fenêtres ;
O rénovation des salles de bain ;
O rénovation des peintures des logements.

N �L’autre opération relative à la réhabilitation de 16 logements au 18 bis 
rue des Mèches débutera à partir du mois de mai 2023, après avoir 
pris en compte différentes injonctions des Architectes des Bâtiments de 
France :

O création d’un ascenseur ;
O isolation thermique par l’extérieur ;
O amélioration de la VMC ;
O remplacement des ballons ECS, notamment.
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Ainsi, une demande de financement a été faite au 
Département notamment afin de pouvoir bénéficier 
de subventions et pour mettre au point un service 
dédié aux séniors.
Il sera prévu, pour une personne dédiée, de visiter 
les personnes de plus de 70 ans résidant sur le 
patrimoine de CRÉTEIL  habitat afin de faire le 
point avec elles sur les possibilités et leurs souhaits 
éventuels de leur installer des aménagements dits de 
confort, comme des rampes ou des barres d’appuis 
dans les toilettes ou la douche, des robinets plus 
adaptés…
Une fois la visite effectuée et les installations 
recensées, CRÉTEIL habitat réalisera ces installations 
ainsi que, en cas de besoin, des menus travaux 
éventuels comme la remise en place d’une prise de 
courant, la pose de tringles à rideaux… Ce dossier est 
actuellement à l’étude.

Ainsi des contacts ont été pris avec :
O La mission locale pour la problématique de l’insertion par l’économique ;
O �La MPT Jean Ferrat (Maison Pour Tous) afin de mettre en place dans le 

local commun résidentiel du Stendhal un espace de vie sociale ouvert sur 
le quartier.

Ce partenariat permettra, non seulement à cette association de diversifier ses 
activités, mais également de faire profiter aux résidents, notamment les enfants, 
d’actions socio-éducatives qui seront définies dans le cadre de la convention en 
cours d’élaboration.

CRÉTEIL habitat souhaite 
étendre les relations auprès 
des organismes sociaux  
et associatifs.

CRÉTEIL habitat  
souhaite apporter  
plus d’aide aux séniors
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RÉSIDENCE EAU VIVE



Société Anonyme d’Économie Mixte Locale au capital de 9 555 180 €
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